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Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

  3 bis. estime regrettable qu'un certain 
nombre d'États membres, en dépit de 
l'appel explicite qu'il a lancé dans le 
rapport Fava de 2007, n'aient pas abordé 
pleinement et ouvertement leur complicité 
dans la violation à l'échelle mondiale des 
droits de l'homme survenue dans le cadre 
du programme de restitution et de 
détention secrète des États-Unis, et dans 
les violations des droits de l'homme qui 
sont allées de pair sur leur territoire; est 
convaincu que cette situation constitue 
une entrave majeure et sérieuse à la 
défense des droits de l'homme par l'Union 
européenne à travers le monde et à ses 
prétentions d'autorité morale; enjoint aux 
États membres d'agir de manière à faire 
toute la lumière sur ces violations des 
droits de l'homme, à les reconnaître et à y 
apporter réparation et d'empêcher à 
l'avenir de telles violations de se produire; 
demande aux institutions européennes de 
continuer d'exercer des pressions sur les 
États membres afin d'assurer la 
réalisation d'enquêtes complètes et 
transparentes; 

Or. en 
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